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Cette revue est consacrée aux 
intérêts de la ferme et du foyer 
rural. .

Elle est rédigée par un comi
té de techniciens et de prati
ciens agricoles assistés de colla- 
bora leurs occasionnels et de 
correspondants de diverses ins- 
titutions agricoles. Toute col- 
Laboration est sujette au con- 
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O1GANE OÏFICIEL DE LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC 
et de b Société dès Jardiniers. Maraîchers de la Province de Québec

Texte intégral du jugement
. . - No 3538 terme “Coopérative Fédérée” comme si-C EST FAIT. , . . COUR SUPÉRIEURE — #érees"e.purrashoaR.“coele.terep“aM“Rno:

MONTRÉAL mage. Mais comme nous n'hésitons ja-

LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE preëtseronestre,louroinsns“qle"."zAiSon
Le journal de MM. Ponton, Trudel & Cie a été mis dans la ba- FÉDÉRÉE DES AGRICUL- de commerce de Montréal qui agit comme

lance judiciaire. Il a été pesé, jugé et condamné. TEURS DE LA PROVINCE REtespOtateez dolmerçzktstvsxant.
Depuis assez longtemps, le Bulletin des Agriculteurs poursuivait DE QUÉBEC, réal qui ont acheté du fromage, l'année

t . ^tiMS^ÏSÊ^ . 4-"—' s==m=====pepaat.
rétracter. Il s’y est toujours refusé et a persisté dans son parti-pris LA COMPAGNIE DE PUBLI- payé celui de Québec." 
de dénaturer les faits. > CITÉ RURALE LIMITÉE appert dudit article produit avec les pré-

il , , . -----P-E sentes pour en former partie comme pièce
Les directeurs de h Coopérative Fédérée pouvaient bien ignorer \ défenderesse. 2: que les accusations portées dans les ar-

ces attaques déloyales, injustes et malicieuses, mais il y avait en jeu JUGEMENT ticles reproduits dans les pièces 1 et 2 ci-
plus que leur réputation d’administrateurs soucieux-avant, tout des l dessus, sont absolumentsayssesst mepepn: 
intérêts des sociétaires. On s’attaquait à une œuvre à, la quelle ils deresse renvoyant de sadaman; “«eux; que partiSilièrement les insinua- 
consacrent le meilleur de leurs talents et de leurs énergies, on cherchait . ‘ o P • ‘ tiens contenues dans le deuxième article
à saper b confiance que reposent dans b Coopérative Fédérée 212 109. reproduit dans la pièce 2 ci-dessu._on‘
les cultivateurs et tes patrons ‘de beurreries et de fromageries de b Prononcé e 31 mai 1926— été faites dans le but de.ruinex p.bonne
Province. Il ne leur restait donc qu’ue chose à faire pour défendre Hon. Juge LORANGER. eérutatien.s al id province de Québec et
la seule institution capablé d’assurer aux cultivateurs un prix équi- Province de Québec, particulièrement auprès des patrons de fro-
table pour leurs produits: citer en justice leurs détracteurs et les COUR SUPERIEURE. mage ries; que la demanderesse n‘a resu,
forcer ainsi à mettre un terme à leur campagne de dénigrement systé- DsosszMontréal. Yagdezierpsovue faible.anoytuétoures
Distique. -. Ce 31 mai 1926. les expéditions de fromage reçues par la

■ La cause a été instruite. Les accusés ont eu toute la latitude pos- TTNORABLE JUGE LORANGER ; deupgederesec.ront.ePqY“fese“bsuAens 
sible pour se défendre, mais ils nont pu qu’alléguer des faux-fuyants La Cour, après avoir entendu les parties faux que dans le cours d’une semaine, tel 
qui prouvent encore davantage leur mauvaise foi. Jugement vient par leurs procureurs au mérite de cette que ci-dessus mentionné, la demanderesse

■ dastç-azenduq.”provunede” cssé-Ssï 1 ^ «œsstitt s^@@B 

jugé et condamné. ATTENDU que la demanderesse décla- pendant la même période aux producteurs

Afin qu’on ne nous accuse point d’amplifier, pour notre satisfac- somnanedl-spso.bopode .es sekendesersak: delovzrenyeade"quesaraenuanaeremnenne
' Nous n’aurons point la cruauté de retourner le ter dans la cuisante a2nisie"seeBerrlecvdi)eGcanYeneBur92 SKI dbbofnomnk.. gquae"i2zasmanae- 

blessure faite à la réputation de 1 organe d une coterie dont nous la Province de Québec, leurs produits, d en resse ait pu payer par I intermédiaire de 
connaissons les motifs intéressés, car nous ne voulons pas tant l’humi- disposer aux meilleures conditions possi- tels agents, un prix plus élevé aux produc- 
liation et la punition des coupables que leur repentir et leur conversion, blés au bénéfice desdits cultivateurs; que teurs d’Ontario qu’elle payait aux Produc

- 1 " ‘ la défenderesse puthe à Montréal le jour- teurs de Québec; que la maison de com
On ne saurait cependant trouver mauvais que nous résumions nal “LE BULLETIN DES AGRICUL- merce de Montreal, à laquelle la défende-

ici succinctementïce jugement pour le bénéfice de ceux qui n’auront TEURS" qui est tiré à plusieurs milliers resse fait allusion, n’agit pour a demar etTny 1 1 i -.. x d’exemplaires, et vendu à Montréal, dan's resse que comme agent d exportateur, et
point 1e temps de le lire en entier. / toute la Province parmi la classe agrico- doit suivre sesinstructions à la lettre quant

Le Bulletin des Agriculteurs, à différentes reprises, avait affirmé le,et même à l'étranger, que dans son nu- a ce qui concerne le prix de vente awe
que 1. Coopérative Fédérée payait le fromage d'Ontario plus cher que pukbRsv.z?ppoi.deenietl” delenderesons cette zerisomde.rornveereer aenkændereee 
celui de Québec, qualité pour qualité. paragraphe intitulé: "Une injustice”, d'un quant à ce qui concerne le commerce de

Ou bien ce journal savait qu’il affirmait un mensonge, ou bien il Noes-PoEtAputasprapne CüleEn.E?ENTRF- ESnQEEzsaqaeesaPaarencscreeesdnn 
parlait sans savoir, à travers son chapeau, comme disent les Améri- “La Coopérative, l’année dernière, but d’aggraver si possible, le tort qu’elle 
Cains. payait le fromage d’Ontario plus cher que entendait causer à la demanderesse a pu-

Nous savions cette accusation’ fausse et mensongère, inspirée par gluideaeterkecesse terminait cet article RlbaçeeeRaqnésemnneepuis un tableau 
la malice qui anime tes souffleurs de ce journal contre tes dirigeants par les deux paragraphes suivants: intitulé: “PRIX COMPARES DU FRO-
de la Coopérative Fédérée. "Pourquoi, diable, ne transporte-t-elle MAGE, dans lequel elle était supposée
-ve"i- , , . . , pas ses bureaux à Toronto? iidiquerleprixpayéparlademanderesse.ie
Plusieurs fois, le Bulletin des Agriculteurs fut mis en demeure de "Nous osons croire que M; Caron mettra prix de vente du fromage d’Ontario, et le

rectifier, mais il s’y refusa toujours et jusque dans sa défense en Cour, les “gérants” de la Coopérative à leurplace prix obtenu par la. "United. Dairymen 
il n’affirmait ce qu’il savait ou devait savoir n’être point vrai. ea“," les forcera à réparer cette mjus- aonrosiYaisant"aes entes de fromage

Prévoyant cependant la juste interprétation du tribunal et pour appert dudit article produit avec les pré- d’Ontario à Montréal; appert dudit article
- pallier son offense, le Bulletin des Agriculteurs terminait son plaidoyer xç"Eez”Su"enrSoçpnezarærtif comme rikee pr?Cuitowenleprcé“s"euvouunn ceorolar 

en disant que dans tous tes cas ces articles n ’avaient causé aucun tort sion ci-dessus, est l’honorable Joseph- comparatif du 12 juin 1924, la défenderesse 
à la Coopérative Fédérée. C’était admettre implicitement que ce Edouard Caron, ministre del’agriculturede représente continuellement et tente de 
journal n’est pas pris au sérieux par les gens renseignés, c’était se de la province de Québec qui, comme tel, a faire croire aux cultivateurs de Québec que 
“se nn certifient. d’incrédibilité la surveillance des operations de la deman- la demanderesse ne leur paie-que la somme Je.
décerner un ceruncat a incieaiomie. deresse; que dans son numéro du 5 juin de 14 cents et demie pour leur fromage;

Le savant juge, appréciant les faits, déclare dans son jugement 1924, la défenderesse, dans un autre para- quand la demanderesse paie une somme 
rtnp PatHoIa incriminé est de nature s troubler pesri des natrons graphe intitulé: “LE GERANT DE LA plusélevée, soit 1512 cents, pour le fromageque 1 article incrimine est ae nature a, trou oieri espntaes patrons COOPERATIVE(DEMANDE DES d’Ontario, et quand la “United Dairymen
qui font affaires avec b Coopérative Fédérée, qu’il est par conséquent RENSEIGNEMENTS”, d’un autre ar- Co-operative” obtient elle-même, à Mont- 
dommageable à la demanderesse qui a une bonne réputation à sauve- tide portant le même entête “ENTRE- réal, pour le fromage d’Ontario, un prix 
garder. ' NOUS”, a écrit: plus élevé que celui payé par la demande-

. , ... r - i , -, .... s  “Etant donné que la Coopérative fait du resse aux cultivateurs de la province de.
Et 1 honorable juge Loranger conclut: Let article était menson- commerce comme les maisons de commet- Québec; que les dommages soufferts par la 

ger; il n'est pas vrai que la Coopérative Fédérée a favorisé les fro- ce ordinaires; elle a des voyageurs de com- demanderesse à la suite de la publication
L mages de l'Ontario au détriment de ceux de Québec. merce comme les autres; elle achète, et de ces articles, sont incalculables; maisL C’est justement ce que nous voulions voir établir en justice. Pexçenværaiedespioxenscnxpneïes dartres; Po&uirévktez somafxe"&e sbos.oo.

' C’est fait. - * il est naturel, il semble, que l’on prenne le (Suite à la page 427)

• “--4 SIR—----
Le Bulletin des Agriculteurs, à différentes reprises, avait affirmé le, et même à l'étranger, que dans - - . =* *> » mér An 22 mai dernier défenderesse a cette maison de commerce n a AMV'E"

i, dans le sous- rien de commun avec la demanderesse 
paragrapnemttuie: une injustice”, d’un quant à ce qui concerne le commerce de 
article portant comme entête “ENTRE- fromage, dans les provinces de Québec et
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